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Vu te décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
(1<!8 Colonies et les actes subséquenls qUI l'ont modifié; . 

Vu le décret du 25 ocrobre 1946 portant créatIon d'une 
,.Ah"mbl6e Représentative au Togo; 
," . Vu l'arrêté na 1024jf. rendant exécutoire la délibér.bon 
,'.... 100 de l'Assembléc Représentative du Togo en date du 

14 nO"'mbre 1949, approuvant le budget Local du Togo 
E!xemee 1950; 

-{ " Vu l'avis émIs par la Commission Permanente de P Assem
,. -blé< Représentatl"" <lu Togo en sa sf.m;:e du 9 _ 1950; 

Sous réserVle de ratificatIOn ultérieure de l'A.RT. en sa 
prochaine session; 

Le conseIl privé en1;e,ndu; 
Sous réserve des dlSposit'ol1$ de l'article 35 du décret <lu 

25 octob ... 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE P~EMIf:R. - Est ouvert un crédit de: 
50.000 frcs CfA, QIJ chap. 15 - al't, 4 - pt1J'ag. 1 
'tifinéa C .- (SUbvention à la dIsposition du Territoire). 

A~T. 2. - L'ouvertnre de ce crédit est gagée par 
l1li 1Iirement de crédit de 5O.000fres CFA à retrancher 
.du chap. 13 bis - ad. l'" - paJ'ag. 8 - (Bourses 
métropolitaines) . 

A~. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, pUblié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 août 1950. 
Y. D,GO. 

C.e•• 

'ARRETE no 682-50!AE du 29 aotU 1950. 

, LI! OOUVERNEU~ Df:S COLONIES, 
, OFf'ICfER. DE LA t.eotOH D'HONJrrmJR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPlJBLIQUI! ;\lI Tooo p. J•• 
Vu le dée ... t du 23 mars 1921 détfrll\Inant 1 .. attrlbortions 

I!t les pouvo'rs du CommÎSllaire de 1.. République au Togo; 
Vu le déc...t du 3 janVler 1946 porlant réorganlSation 

adutlnlStrative du Territo.re du Togo et création d'l!IIIIIemblées 
représentattv<'1S; . 

Vu l'acte d't 10' du 14 mars 1942 et les texl<'S modificatifs 
subsequents; 

Vu l'arrètê 538-50 AE. du 10 juillet 1950 portant ouve,. 
tu... de la campagne d'achat du. cacao de la récolte intermt. 
diai ... 1950, 


Après consultation de la Chambre de Commerce; 


ARRETE ; 

A~TlCLE PRJ::MIE~. - La campagne d'achat du cacao 
ide la récolte intermédiaire 1950 est fermée à compter 
élu 16 septembre 1950. 

A~. 2. - Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera punie des peines prévues par la 
b du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Vu l'Ul'g'Cnct!, le présent arrêté sera rendu 
Immédiatetnoent applicable par voie d'affichage à la 

Mairie de Lomé, \Ians les bureaux des circonscriptions 
administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 29 aofit 1950. 
Y. 0100. 

ARRETE no 683-SO/AE du. 29 août 1950. 

LE OOUVE~EUR OES COLONIES, 

01"l'lC2tR DE u. I.IDII:IN ~ 


COMMISSAIRE DE LA Rtl'UBLIQUE AU Tooo p. J., 


Vu le déer<!j <lu 23 m.rs 1921 détermInant les attributiollS 
et 1<& poUVOIrs du Comnussaire de la République au TOlO; 

Vu le décret du 3 janvrer 1946 porlant réorg;anisation 
admll1JSlrative lIu Territo.re du Toi" et création d'_bléea 
"'pr6i<:ntall""!ll 

Vu l'arrêté 682.50/AE. du 29 aoflt 1950 portant fermeture 
de la campagne d'achat du cacao de la récOtte intermédiaite 
1950; . . 

Après collsultat,OI1 de la Chambre de Comme"",; 

ARRETE: 

A~LE PREMIE~. - La campagne d'achat du cacao 
de la récolte principale 1950-1951 est ouverte à comp • 
ter du 18 septembre 1950. 

A~T. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
Immédiatement applicable par voie d'ajlftcha~ à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscriptions 
administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 29 août 1950. 
Y. 0100. 

'n.pactl•• du Ir.'...U 

No 686-50/P. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au TOg>J p.i. en date du : 

C30 aollt 1950. - JUsqu'à l'arrivée d'un inspecteur 
du travail titulaire. le service de l'inspection du travait 
est rattaché proviSOirement au bureaU des affaires 
politiques et administratives. 

S ...... i •• d...aux' al , ....... 


ARRETE IlO 689-50jP du 31 aord 1950. 

LE OOUVI!RNI!U~ DEll COLONIES, 
OfFICIER, De LA Û(Jl0K otHONNEUIt. 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermlzlant ka attributions 
et les pou",'''' du CommISsaire de la République au TOlO; 

Vu le décret du 3 j.nvler 194ti parlant réorganlSal:iott 
adltlllllStrative du Territoire du Togo et créafiOn d·.......bléea 
r.~résentall"'" ; 

Vu l'acte vahdé di! décr>et no 2807 du 10 lleptembre 1942, 
portant rêorganisation du service des Eaux et f'orêlll aUX 
colonies promulgué au Togo par arrêté no m/Cab. du 18 
décembre 1942; 

Vu ~ décret no 50.494 du 3 lUlU 1950 modifiant l'acle 
vaUd. dit décret no 2S07 du 10 lICpœml!re 1942 pottut
réorganiootim du service des Eaux et rorêlll .aux colonl<s, 
promull!'llè au Togo par arrêté no 393-50/Cab. du 17 IIW 
1950; 
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Vu l'arrêté n<> 754jAE. du 5 ocIob.., 1946, Créant au 
Bu~u des Affal.... Ec,ooomiques une Sect10n ch.r~ ckI 
l'actl<Jn et d<s questions rel ab",," aux Eaux, Forf1> et 
Ch""""; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est abrogé l'arrêté no 754/AE 
du 1) octobre 1946. créant aU bureau des affaires éco
nomiques une section chargée de l'action et des ques. 
tions relatives aux eaux, forêts et chasses. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
d COmmuniqUé partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 août 1950. 
Y.OIOO. 

ARRETE no 699-50/Plan dll 4 septembre 1950. 

LE GOINERNEUR DES COLONIES, 
OJ'flCleR O! LA ~ P'HONNEUIt, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPU8UQUE AU TOOO p. 1., 

Vu le dêtret du 23 mar& 1921 détel'llliDaDt l<s attributions et 
les poIIV<llfS .du Commlasaire de la République au Togo; 

Vu Je dêtret du 3 janvier 1946 portant réorgalllSawn
admlnlStrative du œrritoire du Togo ef créatiOn d'aosemblé<s 
reprtoeutatî",:" ; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif aux sociét& 
indigèll<'S de Prévoyanœ du Togo, modifié par les décrets 
d... 18 sepliembre 1938 et 28 février 1944; 

Vu J'arrMé n" 552 du 7 octobre 1937 ..,Jabf au fonetion
ntemelIf deS Sociétés Indigènes de Prévoyance du Togo, 
modifié par l'arrêté nO 110 du 24 septembre 1938: 

Vu l'arr~k n" 5O.5OiAE. du 23 janvier 1950 portant créa
iton des Sociétés Indi~ de prévoy~ de Sokodé, 1la.s
san et Lama..Kara ~ ~ 

La COmm....iOn oeutr.le de Surveillance des S.I.P., co!!Slll· 
Iée Je j.r juillet 1950; 

ARRETE: 

ARncLf! PREMIER. - Sont approuvés leS statuts 
de la société indig:ène de prévoyance de Lama.Kara 
$OIJS les réserves énuméré;;s d·dessous: 

ART. 2. - L'article 4, deuxième alinéa sera complèté 
comme suit: « les cinq oommissions seront compOsées 
de six membreS représentant, proportionnellement 
à leur ÎmpOrtartte, les divers éléments de la population» 
L'article 9, deuxlème alinéa précisera: «Toutefois, le 
nombre de ces réUrOOns ne peut être inférieur à une 
tous les deux moœ •. 

L'articl~ 10, troisième alinéa sera complèté égaie
ment comme suit: «au cours de la réunion du premier 
trimestre, elle prend COnnaissance de la simation mo
ral~. et financière de la société pendant l'exercice 
étOu1é· • 

Enfin, partout Ol! elle est employée, l'expression 
«impôt de capitation» sera remplacée par «impôt 
personnel •. 

A IlT. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié, partout où beSOIn sera. 

Lomé. le 4 septembre 1950. 
Y.Oloo. 

ARRETE lIfJ 700-50/Plan dll 4 sepiembre 1950. 

LE GOlNERNEUIl DES COLONIES, 

0FncœR DI! LA LtolON n'HONNEUR, 


COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE Au TOOO p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant 1.. atlributlœa 

et It;s pouv"'r. du Commis••ire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant réorganlsatioll 

admllllStratiYe du TerritoIre du Togo et créatiOn d'_mbl6es 
représentattvcs ; 

Vu Je décret du 3 novembre 1934 ",Iatit aux oocWés il!. 
digè""" de Prévoyance du Togo, modifié par les dêtrets 
des 18 sepœmbr<: 1938 et 28 février 1944: 

Vu 1'.rr~ n<> 552 du 7 octobre 1937 relatit au fonetioo. 
_t de< Sociétés lndigè"'" de Prévoyance du Togo,
modifié par l'arrêté nO 116 dtl 24 septembre 1938; 

. Vu l'arrêté n" 50.50/AE. du 23 janvÎ<'r 1950 portant créatloD 
d<II Sociétés Indigènes de prévoyance de SOkodé, Bassari 
et Lama..Kara; 

La Commls.,on Centrale de SU""',lIan« d<s S.I.P., consul
tée Je )tr juil"'! 1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. '- Sont approuvés leS statuts 
de la société indigène de prévoyance de Sokodé sous 
les réserves énumérées cl·dessous: 

ART. 2. - L'~n·tête des statuts portera ({ Société 
Indigène de préroyanœ de la SUbdivision de Sokodé »: 

l'article 4, sera rédigé comme suit : «la société 
est représentée, dans chaque section par une commis. 
sion de six membres élus... (le reste sanS change· 
ment). 

l'-expression «impôt de capitation» sera remplacée 
dans le texte des statuts par « impôt personnel ». 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, l'Om· 
muniqué et publié, partout où besoin sera. 

LOmé. Je 4 sept-embre f950. 
Y.OIOO. 

,tRRETE no 701·50/Plan dll 4 M!ptembre 1950. 

LE QouVERNEUR DEs COLONII$, 

0J'fICI1!lI DE LA J.1oDf D'IIoNNIMl, 


COMMISSAIRE DE LA RI!PU8LlQlJE AU Tooo p.... 


Vu le décret du 23 mars 1921 dêkrmin...t la attribuÜOll8 
etl<s poUVoirs du COmmissaif< de la Républtque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisati<>o
administrative du territoire du Togo et création <f_blées 
représentatî_; • 

Vu Je décret du 3 novembre 1934, relotit aux société! 
indigèn"" de Prévoyanœ du Togo, modifié par ~ déc.re18 
des 1<> sellkmbre 1938 et 28 lêvr",r 1944; 

Vu l'arrMé no SS2 du 7 octobre 1937 relatif au fonction_ 
nement deS Sociétés lodigèrl<s de Pr~1/IOy'_ du Togo, 
modifi~ par l'arrêté no 11ô du 24 septembre 1938; 
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